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Fiche mise à jour le 20/03/2024

CHARGE D’OPERATION CYCLE DE L’EAU   
 

Catégorie (A,B ou C) : B 

Pôle : technique 

Service : Ingénierie  

Localisation : Maison des Services Publics 

 

 

FONCTION ● Technicien Cycle de l’eau (Eaux pluviales et milieux naturels) 

 

MISSIONS ● Assurer le suivi du cycle de l’eau, axe principal Eaux 

pluviales 

● Assurer le suivi des milieux aquatiques  

 

 

 

1. ACTIVITÉS ET TÂCHES PRINCIPALES 

En charge de la déclinaison opérationnelle et du pilotage de la compétence communautaire, assure d'une part 
des missions d'organisation et pilotage du service GEPLU, et d'autre part des missions opérationnelles de suivi 
technique de dossiers relatifs à la GEPLU. 
 
GEPLU : GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES : 

Volet stratégique : Assurer le pilotage et poursuivre la structuration du service 

• Piloter la gestion patrimoniale des ouvrages et équipements d’eaux pluviales ; 

• Gérer l'exploitation du service dans le respect des règles juridiques et réglementaires ; 

• Assurer la coordination opérationnelle et conventionnelle des actions avec les communes concernées ; 

• Rédiger et assurer le suivi des marchés, contrats et commandes de maintenance et d'entretien ; 

• Réaliser des diagnostics, analyser les dysfonctionnements et proposer des solutions ; 

• Gérer les relations avec les communes (maires, élus, services techniques), coordonner les actions avec 

les services de la Communauté et veiller à la qualité et à l’amélioration du service. 

 

Volet opérationnel : Participer au fonctionnement du service au quotidien  

• Assurer le suivi et la conduite des prestataires et bureaux d’études ; 

• Représenter le maître d'ouvrage, sur les plans technique, administratif, et financier, lors des phases de 

programmation, conception et réalisation de travaux en lien avec les eaux pluviales ; 
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• Assurer le suivi budgétaire des opérations dont vous avez la charge ;   

• Produire l’ensemble des actes (décisions et délibérations) nécessaires à l’activité du service. 

 

Suivi terrain 

• Gérer le suivi des chantiers ; 

• Assurer la résolution des demandes usagers dans le domaine des Eaux Pluviales. 

 

EAU ET ASSANISSEMENT : (en binôme avec le chargé d’opération cycle de l’eau suivi DSP AEP/EU) 

Coordination et suivi du délégataire et du contrat de DSP 

• Assurer la relation avec les délégataires dans l’exercice de leurs contrats de délégation de service public ; 

• Superviser les conditions de mise en œuvre des contrats dans leur durée et étudier les orientations 

annuelles en matière de programmes d’investissements proposés par le délégataire en quasi régie ;  

• Vérifier les conditions annuelles d’atteinte des objectifs du ou des contrat(s) des différentes délégations 

quasi régie et affermage ; 

• Produire l’ensemble des actes (décisions et délibérations) nécessaires à l’activité eau et assainissement,  

 

GEMAPI : 

• Proposer et animer une stratégie de prise en compte des enjeux GEMAPI intégrant les risques encourus 

et les projets à mener ; 

• Apporter et développer une expertise auprès des communes et des porteurs de projets pour les 

opérations d’aménagement ; 

• Assurer le suivi technique et financier de cette compétence en relation avec les syndicats et les élus en 

charge de ce dossier ; 

• Participer à l’élaboration et au suivi budgétaire.  

 

GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE : 

Gestion Administrative  

• Représenter ou assister le maître d'ouvrage, sur les plans technique, administratif, et financier, lors des 

phases de programmation, conception et réalisation des infrastructures et des réseaux de la 

Communauté des communes de son territoire.  

 

Gestion financière   

• Assurer le suivi partiel des contrats en délégation dans le domaine de l’eau ; 

• Participer à l’élaboration et au suivi des budgets.  

 

 

2. ACTIVITÉS ET TÂCHES SECONDAIRES 

• Suivi et gestion avec le service finance de Commission locale d'évaluation des charges transférées  

 

  

DOMAINES DE COMPÉTENCE 

Savoir faire  
• Connaissances dans le domaine des compétences GEPLU et GEMAPI ; 

• Maîtriser les savoirs techniques de votre domaine de compétences et être en capacité à porter un 

diagnostic et de proposer des adaptations des projets aux réalités et aux aléas rencontrés ; 

• Apporter des arguments techniques d’aide à la décision ; 

• Connaissance du fonctionnement des collectivités locales et des procédures de la commande publique ; 

• Animer des réunions, produire des rapports et des comptes-rendus ; 
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• Maîtrise des savoirs techniques de votre domaine de compétences et en capacité de porter un 

diagnostic sur le patrimoine ;  

• Apporter des arguments techniques d’aide à la décision et calculer l’enveloppe financière d’un projet de 

maintenance, de rénovation et de construction ;  

• Implication et disponibilité dans la réalisation des missions.   

 

Savoir être  

• Organisé, autonome, rigoureux et réactif ;  

• Sens des priorités et esprit d’analyse ; 

• Sens du relationnel et esprit collaboratif ; 

• Aptitude au reporting. 

 

 

RELATIONS HIÉRARCHIQUES 

Responsable Ingénierie 

 

RELATIONS FONCTIONNELLES 

Internes 

Responsable ingénierie, chargé d’opération cycle de l’eau, agents du pôle technique, tous les services 

transverses, … 

Externes 

Elus, services techniques des communes, usagers,  

 

 

MOYENS 

• Ordinateur portable  

• Smartphone  

• Mise à disposition d’un véhicule pour les déplacements professionnels 

 

 

NIVEAU DE RECRUTEMENT 

Diplôme de niveau 5 ou 6 de l’Education Nationale Peut être remplacé par l’expérience professionnelle 

complétée par une ou des formations appropriées. 

 

CADRE D'EMPLOI ET GRADES ASSOCIÉS 

Technicien - Technicien principal 2ème classe - Technicien principal 1ère classe 

 

PARTICULARITÉS DU POSTE 

Poste à temps complet 

Télétravail possible à hauteur de 1 jour par semaine 

Binôme avec le chargé d’opération cycle de l’eau, spécialité Eau & Assainissement 

 


